
Luxembourg, le 5 août 2022 

Monsieur Fernand ETGEN 
Président de la Chambre des Députés 
LUXEMBOURG 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j’ai l’honneur de vous informer que, conformément 
à l’article 80 de notre Règlement interne, je souhaite poser la 
question parlementaire suivante à Monsieur le Ministre de 
l’Économie :

« Le marché luxembourgeois des transports en autobus et en 
autocars se distingue à l’heure qu’il est par différents mouvements 
de rapprochement et de coopération, voire des fusions. La dernière 
opération de fusion a en effet eu lieu le 1er juillet dernier si bien 
que le secteur du transport de personnes se caractérise actuellement 
par plusieurs poids lourds.  

Parmi les raisons de ces opérations de fusion l’on cite souvent des 
problèmes de succession au sein des familles fondatrices de telles 
sociétés ou encore la nécessité de disposer d’une taille minimale 
optimale (TMO) afin de réduire les coûts d’exploitation. 

Voilà pourquoi j’aimerais poser les questions suivantes à Monsieur 
le Ministre de l’économie : 

- Monsieur le Ministre peut-il retracer l’évolution du nombre 
de sociétés d’autobus et d’autocars depuis 2012 tout en tenant 
compte de l’évolution des matériels et des personnels y 
engagés ? 

- Monsieur le Ministre peut-il évoquer les causes qui expliquent 
ces opérations de coopération, voire de fusion? 

- Vu la réduction progressive du nombre de sociétés de transport 
de personnes, est-il dès lors justifié de parler d’un net 
mouvement de concentration horizontale sur le marché 
domestique? 

- Dans l’affirmative, le Conseil de la concurrence suit-il 
régulièrement ces mouvements afin d’éviter que ne se forme 

N°6624 
Entrée le 08.08.2022
Déclarée recevable 

Président de la Chambre des Députés 
(s.) Fernand Etgen 

Luxembourg, le 08.08.2022



 

une structure oligopolistique qui influe sur la formation des 
prix? » 

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’expression de ma très 
haute considération. 

 
André BAULER  

Député 




